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INSTITUTION ADOUR 
******** 

Extrait du registre des délibérations 
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour 

***** 
Séance du 27 mai 2021 

(Convocation du 12 mai 2021) 
 
Aujourd’hui, le vingt-sept mai deux mille vingt et un à 11h30, le collège « membres fondateurs » 
dûment convoqué s’est réuni sous la forme de visioconférence conformément à l’article 6 de 
l’Ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Monsieur Paul CARRERE 
 
Etaient présents :  
Mesdames et Messieurs Christiane AUTIGEON, Céline SALLES, Dominique DEGOS, Jean GUILHAS, 
Bernard POUBLAN, Christophe TERRAIN, Paul CARRERE, Yves LAHOUN, Jean ARRIUBERGE, Patrick 
CHASSERIAUD, Charles PELANNE, Bernard SOUDAR 
 
Etaient excusés :  
Mesdames et Messieurs Laurence ANCIEN, Nathalie BARROUILLET, Bernard VERDIER, Gérard CASTET, 
Francis DUPOUEY, Gabriel BELLOCQ, Xavier LAGRAVE, Thierry CARRERE 
 
Secrétaire de séance :  
Madame Christiane AUTIGEON  
 

 
OBJET : Conventions / Biodiversité - Maison de l’eau - Convention entre l’Institution Adour et le 
réseau « GRAINE Occitanie », pour la participation de l’animateur de la Maison de l’eau à la 
formation sur mesure « Accompagner l’école dehors » 

Exposé des motifs : 

Dans le cadre du programme annuel de formation des agents de l’EPTB, l’animateur de la Maison de 
l’eau suivra, la formation sur mesure « Accompagner l’école dehors », organisée par le réseau GRAINE 
Occitanie, du 31 mai au 2 juin 2021 à Marcilhac-sur-Célé (46). 
Le GRAINE Occitanie met en place différents types de formation pour répondre aux besoins de 
professionnalisation des acteurs de l’éducation à l’environnement et au développement durable en 
Occitanie. Il propose notamment des « modules ouverts », des « parcours de formation 
individualisés », et des « formations sur mesure » (avec des contenus de formation et des formateurs 
adaptés aux besoins des personnes à former). 
 
La formation « Accompagner l’école dehors » vise à amener les stagiaires à être capable de mettre 
en place un projet d’« école dehors » sur son territoire. Les axes de la formation sont : identifier les 
éléments pédagogiques, logistiques, institutionnels (Éducation nationale) et partenariaux 
incontournables pour la mise en place d’un projet d’école dehors ; identifier les leviers pour 
accompagner les enseignants et les écoles ; expérimenter la posture d’accompagnateur et de 
formateur de projet d’école dehors ; s’approprier des outils d’accompagnement auprès des 
enseignants. 
 
La convention applique les dispositions de la partie VI du livre III du Code du Travail portant 
organisation de la formation professionnelle continue dans le cadre de l’éducation permanente. 
Le coût de la formation est de 1 088,50 €, net de taxes, et comprend la formation (21 heures), 
l’hébergement (3 nuitées), les repas (6). 

LE COLLEGE « MEMBRES FONDATEURS » 

En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité 
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DECIDE 

Article 1 

- D’approuver les termes de la convention à intervenir entre l’Institution Adour et le réseau 
« GRAINE Occitanie », pour la participation de l’animateur de la Maison de l’eau à la formation 
sur mesure « Accompagner l’école dehors », telle qu’annexée, 

- D’autoriser le Président à la signer ainsi que l’ensemble des documents y afférant, et à prendre 
toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente décision. 

Article 2 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération 

Fait et délibéré le 27 mai 2021 à Mont-de-Marsan, 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Paul CARRERE 
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CONVENTION DE FORMATION  

Accompagner l’École Dehors 

FORMATION SUR MESURE  

CONVENTION C210404 

(Articles L. 6353-1 à 2 et R. 6353-1) 

→ ENTRE 

L'organisme de formation : GRAINE Occitanie. Siège social : Immeuble le Thèbes, 26 allée 

de Mycènes, 34000 Montpellier. Déclaration d’activité n° 73 310517031, n° SIRET 420 582 

462 000 40. Représenté par Jean-Paul Salasse, Président, d’une part, 

→ ET 

L’institution Adour, 38 Rue Victor Hugo MONT-DE-MARSAN CEDEX 40025. N° SIRET 

254 002 26 4000 60. Représentée par Paul Carrère, Président. Ci-après nommée « la 

structure signataire ». 

 

Est conclue la convention suivante, en application des dispositions de la partie VI du livre 

III du Code du Travail portant organisation de la formation professionnelle continue dans 

le cadre de l’éducation permanente. 

PREAMBULE 

Le GRAINE Occitanie met en place différents types de formation pour répondre aux besoins 

de professionnalisation des acteurs EEDD en Occitanie. Il propose notamment des : 

• « Modules ouverts », issus des formations diplômantes structurant la filière EEDD 

Occitanie ; 

• « Parcours de formation individualisés », pour aller vers les certifications BP JEPS EEDD 

et DE JEPS DPTR ; 

• « Formations sur mesure », réalisées à partir d’un besoin du terrain identifié par le 

réseau, avec des contenus de formation et des formateurs adaptés aux besoins des 

apprenants. 

 

Le GRAINE s’appuie sur ses membres actifs, et particulièrement sur les membres du 

Groupe formation, pour concevoir et animer ces actions de formation. 

 

Le GRAINE Occitanie dispose de personnes ressources :  

• la « coordinatrice formation », Anouchka Allafort-Duverger. Elle coordonne 

l’ensemble de l’activité formation du GRAINE, elle est également la référente 

handicap et qualité : anouchka.allafort@graine-occitanie.org 

• la « coordinatrice de la Communication et des Ressources pédagogiques en 

réseau », Marie-Mélaine Berthelot. Elle gère le centre de ressources du GRAINE et 

peut vous orienter dans vos recherches ou besoin de ressources pour les 

formations : marie-melaine.berthelot@graine-occitanie.org 

• le « coordinateur pédagogique »,  c’est un salarié du GRAINE. Il est l’interlocuteur 

privilégié pour toutes questions relatives au contenu spécifique de la formation et 

au suivi administratif de la formation. Il est le garant du contenu pédagogique de 

l’ensemble de la formation et coordonne les formateurs et intervenants. Son contact 

est précisé dans l’article 2. 

mailto:anouchka.allafort@graine-occitanie.org
mailto:marie-melaine.berthelot@graine-occitanie.org
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ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

La structure signataire entend faire participer une partie de son personnel à l’action de 

formation (art. L6313-1 du code du travail) de type développement des compétences, 

intitulée : « Accompagner l’École Dehors ». La présente convention a ainsi pour objet de 

définir les engagements réciproques du GRAINE Occitanie et de la structure signataire.  

 

ARTICLE 2 – DESCRIPTION DE L’ACTION DE FORMATION 

La description du programme de formation (les contenus, l’équipe de formation, les 

méthodes pédagogiques et d’évaluation) est fournie à l’annexe 1 de cette convention.  

Le détail de chaque séquence peut être demandé au GRAINE en amont de la formation. 

 

1. OBJECTIFS DE LA FORMATION, COMPETENCES VISEES  

Être capable de mettre en place un projet d’école dehors sur son territoire 

• Identifier les éléments pédagogiques, logistiques, institutionnels (Éducation nationale) 

et partenariaux incontournables pour la mise en place d’un projet d’école dehors. 
• Identifier les leviers pour accompagner les enseignant·es et les écoles. 

• Expérimenter la posture d'accompagnateur·trice et de formateur·trice de projet d’école 

dehors. 

• S’approprier des outils d'accompagnement auprès des enseignant·es. 

 

2. DUREE ET LIEU DE L’ACTION DE FORMATION 

Durée : 3 jours, soit 21 heures de face-à-face pédagogique. 

Modalités et dates de formation :  

Date Heure Modalité / lieu 

Lundi 31 mai 2021 9h/17h En présentiel, en internat, 

au gite de Galance à 

Marcilhac sur Célé (46160) 
Mardi 1er juin 2021 9h/17h 

Mercredi 2 juin 2021 9h/17h 

 

Vous pouvez être amené à vous déplacer durant la formation.  

 

Hébergement : Inclus au gite de Galance à Marcilhac sur Célé (46160) 

Repas : Inclus  

 

3. COORDINATION PEDAGOGIQUE ET ADMINISTRATIVE 

Pour cette action de formation la coordination pédagogique est assurée par Anouchka 

Allafort-Duverger : anouchka.allafort@graine-occitanie.org et la gestion administrative par 

Chloé Pothin : chloe.pothin@graine-occitanie.org. Ces personnes sont vos contacts 

privilégiés pour cette formation.  

 

mailto:anouchka.allafort@graine-occitanie.org
mailto:chloe.pothin@graine-occitanie.org
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ARTICLE 3 – EFFECTIF FORME 

La structure signataire s’engage à assurer la présence aux dates prévues ci-dessus des 

personnes suivantes :  

Nom Prénom Fonction 

Chaudron Gwenaël Salarié 

 

Soit un effectif de 1 personnes. 

ARTICLE 4 – ENGAGEMENTS DE LA STRUCTURE SIGNATAIRE 

→ LA STRUCTURE INTERVENANTE S’ENGAGE A : 

• informer la coordinatrice formation de tout changement impactant la participation de 

l’effectif formé à la formation ; 

• rémunérer le GRAINE Occitanie selon les conditions détaillées aux articles 6 et 7. 

 

→ LA STRUCTURE INTERVENANTE S’ENGAGE POUR L’EFFECTIF FORME A : 

• connaître et porter à la connaissance de l’effectif formé le Livret de formation incluant 

le règlement intérieur, un protocole sanitaire lorsque c’est nécessaire ;  

• respecter le règlement intérieur, un protocole sanitaire lorsqu’il y en a un ; 

• fournir au GRAINE les feuilles d’émargements individuelles signées à chaque demi-

journée par l’effectif formé. 

ARTICLE 5 – ENGAGEMENTS DU GRAINE OCCITANIE 

→ TOUT AU LONG DE LA FORMATION, LE GRAINE OCCITANIE S’ENGAGE A : 

• assurer la coordination générale de la formation en partenariat avec les organismes de 

formation associés ; 

• assurer la communication et répondre aux demandes d’informations de la structure 

signataire et de l’effectif formé. 

→ EN AMONT DE LA FORMATION, LE GRAINE OCCITANIE S’ENGAGE A : 

• fournir à la structure signataire :  

- le programme de formation ; 

- un devis ; 

- la convention. 

• fournir à l’effectif formé :  

- le programme de formation ; 

- le règlement intérieur ; 

- le formulaire de recensement des prérequis, attentes et besoins (lié au formulaire 

d’inscription) ; 

- la feuille d’émargement à signer ; 

- les informations logistiques (salle, matériel nécessaire,) et pratiques (contact d’une 

personne sur place) à minima une semaine avant. 

• transmettre aux formateurs les attentes et besoins spécifiques de l’effectif formé. 

 

→ APRES LA FORMATION, LE GRAINE OCCITANIE S’ENGAGE A : 

• fournir à la structure signataire :  

- la feuille d’émargement signée par l’effectif formé et le GRAINE ; 

- la facture correspondante aux dispositions détaillées à l’article suivant. 
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• fournir à l’effectif formé :  

- le formulaire d’évaluation ; 

- une attestation de formation individuelle. 

• transmettre aux formateurs une synthèse des évaluations. 

ARTICLE 6 – DISPOSITIONS FINANCIERES 

En contrepartie de cette action de formation, la structure signataire s’acquittera des coûts 

suivants :  

Désignation Quantité Prix unitaire Total 

Formation 21 heures 45€ 945€ 

Hébergement 3 nuitées 24,50€ 73,50€ 

Repas 5 repas 11€ 55€ 

Repas soir du 30 mai 1 repas 15€ 15€ 

 

Soit un total net de taxes de : 1088,50€  

Ce montant ne prend pas en compte les frais de déplacement. 

ARTICLE 7 – MODALITES DE REGLEMENT 

Le paiement sera dû à réception de la facture. Il pourra être effectué par chèque à l’ordre 

du GRAINE OCCITANIE ou par virement :  

- Crédit Coopératif Montpellier 

- IBAN FR76 4255 9100 0008 0124 7776 108 - BIC CCOPFRPPXXX 

ARTICLE 8 – DONNEES PERSONNELLES 

Conformément aux dispositions de la Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 

l’informatique, aux fichiers et aux libertés, vous et l’effectif formé disposez d’un droit 

d’accès, de modification, de rectification et de suppression des données personnelles vous 

concernant ayant été collectées par l’intermédiaire du GRAINE Occitanie. 

Il vous suffit, pour exercer ce droit, d’adresser un courriel à anouchka.allafort@graine-

occitanie.org. 

Les données personnelles vous concernant, recueillies par l’intermédiaire des différents 

formulaires et notamment de la convention de formation remplie par vos soins, et toutes 

informations futures, sont utilisées par le GRAINE Occitanie uniquement dans le cadre de 

la mise en œuvre des services offerts, et ne font l’objet d’aucune communication à des 

tiers autres que l’équipe de formation et les éventuels prestataires techniques en charge 

de la gestion des commandes, lesquels sont tenus de respecter la confidentialité des 

informations et de ne les utiliser que pour l’opération bien précise pour laquelle ils doivent 

intervenir. 

 

ARTICLE 9 - INEXECUTION TOTALE OU PARTIELLE DE LA CONVENTION 

Le GRAINE Occitanie se réserve le droit d’annuler la formation jusqu’à 5 jours avant la date 

prévue de ladite formation, en cas d’insuffisance de participants. La structure signataire 

sera informée par mail et aucune indemnité ne sera versée à celle-ci à raison d’une 

annulation du fait du GRAINE Occitanie. 
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En cas d’inexécution totale ou partielle, pour des raisons qui ne sont pas de force majeure, 

le GRAINE Occitanie, devra rembourser à la structure signataire les sommes indûment 

perçues de ce fait (article L.6354-1 du Code du Travail). 

En cas de dédit par la structure signataire ou de l’effectif formé à moins de trois semaines 

du début de l’action de formation, ou d’abandon en cours de formation, le GRAINE Occitanie 

retiendra, sur le coût total : 

• les sommes qu’il aura réellement dépensées ou engagées pour la réalisation de ladite 

action, conformément aux dispositions de l’article L 920-9 du Code du Travail.  

Le coût ne pourra alors pas faire l’objet d’une demande de remboursement ou de prise en 

charge par l'OPCO. 

 

ARTICLE 9 - LITIGES 

En cas de litiges, deux représentants du GRAINE et deux représentants de la structure 

signataire chercheront à trouver une solution amiable. Si cet accord n’est pas trouvé, les 

signataires de la convention se réservent la possibilité de tout recours juridique légal, 

devant les tribunaux de Montpellier. 

 

Fait en double exemplaire, le vendredi 23 avril 2021 

 

 

Pour le GRAINE Occitanie    Pour l’institution Atour     

La présidence,     La présidence,   

  

  

 

  

PO Allafort-Duverger Anouchka, 
Coordinatrice formation

   27 mai

Anouchka ALLAFORT
Tampon 
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ANNEXE 1 : PROGRAMME DE FORMATION 

Programme de formation  

Accompagner l’École Dehors 

Formation sur mesure 

31 mai, 1er et 2 juin 2021 à MARCILHAC-SUR-CELE (46160) 

1. PRESENTATION  

Vous souhaitez développer vos compétences pour accompagner des projets d'école dehors. 

Cette formation vous permettra d’acquérir les bases pour accompagner les enseignant·es 

dans leur projet de classe en extérieur, dans un coin nature, régulièrement tout au long 

de l’année. Une formation dehors pour la promotion de l’École Dehors ! 

2. OBJECTIFS DE LA FORMATION, COMPETENCES VISEES 

→ ÊTRE CAPABLE DE METTRE EN PLACE UN PROJET D’ECOLE DEHORS SUR SON TERRITOIRE 

• Identifier les éléments pédagogiques, logistiques, institutionnels (Éducation nationale) 

et partenariaux incontournables pour la mise en place d’un projet d’école dehors. 
• Identifier les leviers pour accompagner les enseignant·es et les écoles. 

• Expérimenter la posture d'accompagnateur·trice et de formateur·trice de projet d’école 

dehors. 

• S’approprier des outils d'accompagnement auprès des enseignant·es. 

3. CONTENUS 

Il s’agira en 3 jours d’outiller les apprenant·es pour accompagner un projet d’école dehors 

auprès d’un·e enseignant·e, voire d’une école. Sujets abordés : 

• formation des enseignant·es par une « journée de lancement » pour leur proposer 

« une séance type de classe dehors », 

• temps d’analyse de pratique pour enseignants, 

• identification et aménagement de terrains adaptés, 

• modalités de mise en place des séances au long de l’année, 

• outils de gestion de groupe et d’expression pour enseignant·es, 

• activités possibles (dirigées et libres) et lien avec les programmes, 

• lien avec la mairie, 

• lien avec les adultes accompagnants (parents, ...), 

• ressources existantes sur le sujet, 

• cadre institutionnel et réglementaire. 

4. METHODES PEDAGOGIQUES ET MODALITE D’EVALUATION 

→ METHODES PEDAGOGIQUES 

La formation sera menée en pédagogie active avec une articulation d’apports théoriques 

et de mise en pratique. Elle alternera temps de travail collectif et individuel, avec un point 

d’étape lors de chaque journée.  

Lors de l’inscription, une auto-évaluation par les apprenant·es sera réalisée, permettant 

de définir le point de départ de chacun·e et potentiellement d’adapter les séquences. Au 

début de la formation une vérification pourra être effectuée par l’équipe de formation. 

→ MODALITE D’EVALUATION DES COMPETENCES ACQUISES 

L’évaluation de l’acquisition des compétences se fera tout au long de la formation avec de 

l’observation pratique. En fin de formation, l’équipe de formation mettra en place une 



7 

 

séquence permettant de mesurer la progression de chacun·e au regard des objectifs de la 

formation. 

Par la suite, un formulaire d’auto-évaluation et d’évaluation de la formation globale sera 

envoyé à l’apprenant·e. 

5. PUBLIC CIBLE ET PREREQUIS  

→ PUBLIC CIBLE  

À destination des structures EEDD, animateur·trices nature, formateur·trices. 

→ PREREQUIS   

• Avoir du vécu en animation en extérieur, dans un coin de nature. 

6. ÉQUIPE DE FORMATION  

Kellie Poure, Écologistes de l’Euzière. L’ingénierie de cette formation est également 

travaillée avec d’autres formateurs du GRAINE Occitanie, expérimentés en École Dehors. 

7. ORGANISATION DE LA FORMATION 

• Dates et horaires : lundi 31 mai 2021, mardi 1er juin et mercredi 2 juin 2021 ; soit 21 

heures de formation. Horaires des journées : 9h - 17h. 

• Modalités : formation en présentiel en internat. Un protocole sanitaire sera fourni aux 

apprenant·es en amont afin de répondre aux précautions nécessaires liées à la COVID-

19. 

• Lieu : Marcilhac-sur-Célé (46160). Déplacements envisagés pour se rendre sur une 

école.   

• Inscription : jusqu’au 30 avril, en remplissant le formulaire ICI . 

8. TARIFS ET FINANCEMENTS  

→ TARIFS  

• Frais pédagogiques : 315€/jour, soit, au total, 945 €. 

• Frais annexes : en gîte, compter 110€ pour la formation en pension complète. 

→ LES FINANCEMENTS POSSIBLES 

• OPCO : les salarié·es en CDI/CDD peuvent faire une demande de financement dans le 

cadre du plan de développement des compétences.  

• Pôle-emploi. 

• Auto-financement. 

• N’hésitez pas à nous contacter. 

9. CONTACT 

→ COORDINATION PEDAGOGIQUE, GESTION ADMINISTRATIVE, RÉFÉRENTE HANDICAP : 

Anouchka Allafort-Duverger, coordinatrice formation en réseau :                      

anouchka.allafort@graine-occitanie.org    / 04 67 06 01 10 

    

     

 

 

https://forms.gle/pJWwuvdmqh8oW91fA
mailto:anouchka.allafort@graine-occitanie.org

